

NICOLAS MACHIAVEL

Nicolas Machiavel naît à Florence le 3 mai 1469, dans une famille de la petite noblesse florentine. Son père, Bernardo, est juriste, et veille à lui donner une solide éducation humaniste fondée sur la lecture des Anciens — Tite-Live, Cicéron, Thucydide — qui marquera durablement sa pensée politique.

En 1498, à vingt-neuf ans, Machiavel entre dans la vie publique florentine : il est nommé secrétaire de la seconde chancellerie de la République de Florence, puis de la commission des Dix de la guerre. Durant quatorze ans, de 1498 à 1512, il exerce une activité politique et diplomatique intense, conduisant de nombreuses missions auprès des princes italiens et des cours européennes — auprès de César Borgia, de Louis XII, de l'empereur Maximilien Ier. Ces observations directes du pouvoir et de ses rouages nourriront son œuvre entière.

C'est au service de la République florentine qu'il réforme les milices populaires, convaincu qu'un État ne peut s'appuyer sur des mercenaires pour assurer sa défense. En 1506, il crée la première infanterie citoyenne florentine, préfigurant ses thèses sur l'art de la guerre.

La chute de la République en 1512, avec le retour au pouvoir des Médicis sous protection espagnole, met fin à sa carrière. Soupçonné d'avoir participé à un complot contre le nouveau régime, il est arrêté, emprisonné et soumis à la torture en 1513. Gracié lors de l'élection au pontificat de Léon X — Giovanni de Médicis —, il est contraint à l'exil dans sa propriété de Sant'Andrea in Percussina, près de Florence.

C'est dans cet exil forcé, loin de l'action politique dont il était passionné, que Machiavel rédige ses œuvres majeures. Le Prince — Il Principe — est écrit en quelques mois, en 1513, et dédié à Laurent II de Médicis, dans l'espoir de se concilier les faveurs du nouveau maître de Florence. Cette démarche restera vaine : Machiavel ne retrouvera jamais une position politique comparable à celle qu'il avait occupée.

Parallèlement au Prince, il compose les Discours sur la première décade de Tite-Live (1513–1517), son œuvre la plus longue et la plus systématique, dans laquelle il développe une véritable théorie républicaine. Il écrit également l'Art de la guerre (1521), dialogue sur la stratégie militaire, et La Mandragore (La Mandragola, vers 1518), comédie satirique considérée comme le chef-d'œuvre du théâtre de la Renaissance italienne. Ses Histoires florentines (1520–1525), commandées par la famille Médicis, constituent son dernier grand projet.

En 1527, les troupes de Charles Quint saccagent Rome — le Sacco di Roma —, et les Médicis sont à nouveau chassés de Florence. La République est brièvement restaurée, mais Machiavel, trop compromis aux yeux des républicains pour avoir servi les Médicis, et trop suspect aux Médicis pour ses convictions républicaines, se trouve rejeté de toutes parts. Il meurt à Florence le 21 juin 1527, quelques semaines après ce retournement de fortune, sans avoir pu retrouver la place publique à laquelle il aspirait.

Publié à titre posthume en 1532 à Rome, Le Prince connut une diffusion immédiate et suscita des réactions passionnées. Très vite traduit et lu dans toute l'Europe, il fut mis à l'Index par l'Église catholique en 1559. Son nom donna naissance à l'adjectif « machiavélique », longtemps synonyme de duplicité et de cynisme politique — réduction grossière d'une pensée qui cherchait avant tout à analyser le réel tel qu'il est, et non tel qu'on voudrait qu'il fût.

L'œuvre de Machiavel marque une rupture fondamentale dans l'histoire de la philosophie politique : en séparant radicalement la politique de la morale religieuse, il fonde la pensée politique moderne. Son influence sur Spinoza, Montesquieu, Rousseau, Hegel, et au XXe siècle sur Gramsci, reste considérable. Cinq siècles après leur rédaction, ses textes continuent d'être lus, débattus et commentés comme des œuvres vivantes.
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Préface

Rarement un livre de si mince volume a pesé d'un tel poids sur l'histoire de la pensée humaine. Rédigé en quelques mois de l'année 1513, dans l'amertume d'un exil subi après quatorze années de service au cœur de la République florentine, Le Prince de Nicolas Machiavel est l'une de ces œuvres fondatrices qui ne cessent de faire scandale parce qu'elles disent une vérité que nous préférerions ne pas entendre. L'entreprise est annoncée dès les premières lignes avec une franchise désarmante : il ne s'agit pas de décrire un prince idéal, tel que les moralistes en ont rêvé depuis Platon, mais d'observer le prince réel, tel qu'il agit, tel qu'il doit agir pour se maintenir au pouvoir. Cette rupture entre le monde tel qu'il devrait être et le monde tel qu'il est constitue le socle de toute la réflexion machiavélienne. « La manière dont on vit, écrit-il, est si éloignée de celle dont on devrait vivre, que qui néglige ce qui se fait pour ce qui devrait se faire travaille plutôt à sa perte qu'à sa conservation. »

Machiavel ne fait pas l'éloge du crime. Il l'observe. Il distingue soigneusement les cruautés « bien employées » — celles qui s'exercent d'un seul coup, au moment nécessaire, sans se perpétuer — de celles qui se renouvellent et entretiennent la peur chronique. Il ne célèbre pas la trahison : il constate que dans un monde où les princes rompent leurs engagements, celui qui observerait strictement sa parole serait rapidement vaincu par ceux qui ne l'observent pas. Son réalisme n'est pas du cynisme : c'est de la lucidité.

Au fil des vingt-six chapitres qui composent l'ouvrage, Machiavel déploie une anatomie minutieuse du pouvoir politique. Il distingue les principautés selon leur mode d'acquisition — par hérédité, par conquête, par la faveur du peuple ou des grands, par le crime ou par la vertu. Il examine les ressources du prince : ses propres armes, supérieures en tout aux mercenaires et aux troupes auxiliaires ; le soutien du peuple, fondement de tout État stable ; la capacité à inspirer à la fois crainte et respect, sans verser dans la haine. Il s'interroge sur la libéralité et l'avarice, la clémence et la cruauté, la fidélité aux engagements et la nécessité de les rompre. À chaque fois, il tranche dans la chair vive du réel, citant César Borgia, Ferdinand d'Aragon, Louis XII de France, les empereurs romains, avec une précision qui trahit l'homme de terrain qu'il fut. Le chapitre XVII, sur la question de savoir s'il vaut mieux être aimé que craint, est sans doute le plus célèbre et le plus mal cité. Machiavel n'y dit pas qu'il faut être cruel. Il dit que, dans un monde d'hommes ingrats et changeants, la crainte — ancrée dans la peur du châtiment — est un lien plus solide que l'amour — fondé sur l'obligation, que la méchanceté rompt à la première occasion. Mais il ajoute aussitôt qu'il est tout à fait possible d'être craint sans être haï, et que c'est précisément cet équilibre que le prince doit rechercher. Le chapitre XVIII, sur la manière dont les princes doivent tenir leur parole, a valu à Machiavel le pire de sa réputation. Il y affirme qu'un prince sage ne peut et ne doit pas observer sa parole quand cette observance se retourne contre lui. Mais lire ce seul passage en oubliant l'ensemble du traité, c'est trahir l'auteur. Car c'est le même Machiavel qui, dans les chapitres précédents et suivants, insiste sur la nécessité pour le prince de ne pas être haï, de jouir de l'affection du peuple, de se montrer équitable et juste. Le réalisme machiavélien n'est pas une permission donnée à la tyrannie : c'est une grille d'analyse du pouvoir, froide et sans illusions, qui demeure d'une actualité troublante.

Le chapitre final, l'Exhortation à délivrer l'Italie des barbares, tranche sur le reste de l'ouvrage par son ton lyrique et passionné. Machiavel y laisse transparaître ce que les chapitres analytiques dissimulaient : un amour ardent de la patrie italienne, humiliée et dépecée par les puissances étrangères, et l'espoir d'un sauveur capable de l'unifier et de la libérer. En ce sens, Le Prince n'est pas seulement un manuel du prince absolu : c'est aussi, paradoxalement, le rêve d'un patriote républicain.

Cette édition présente la traduction française intégrale du Prince, fidèle au texte de Machiavel dans sa totalité, des vingt-six chapitres qui le composent, depuis les distinctions fondamentales entre les types de principautés jusqu'au cri final en faveur d'un libérateur de l'Italie. Nous invitons le lecteur à y rencontrer non pas le démon que la tradition a voulu y voir, mais un homme du XVIe siècle, observateur aigu de son temps, qui eut le courage — ou l'imprudence — de dire ce que les autres pensaient sans l'écrire.

« Qui veut faire une profession de bien en toutes choses doit nécessairement périr parmi tant de gens qui ne sont pas bons. »
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CHAPITRE I


Des différentes espèces de principautés et des moyens de les acquérir

Tous les États, toutes les souverainetés qui ont régi ou régissent encore les hommes, sont ou républiques ou principautés.

Les principautés sont héréditaires, lorsque la famille du prince y règne depuis longtemps, ou bien elles sont nouvelles. Celles-ci à leur tour sont entièrement nouvelles, comme le fut Milan pour Francesco Sforza, ou elles s'ajoutent comme un membre à un État déjà ancien, ainsi que le royaume de Naples s'est joint à celui du roi d'Espagne.

Ces nouveaux États conquis sont accoutumés à vivre sous un prince, ou bien ils ont vécu libres. On les acquiert par ses propres armes, par celles d'autrui, par la fortune ou par la valeur personnelle.




CHAPITRE II


Des principautés héréditaires

Je laisserai de côté tout discours sur les républiques, dont j'ai traité ailleurs longuement, et je ne m'attacherai qu'aux principautés. Suivant l'ordre que j'ai indiqué, j'examinerai comment on doit les gouverner et les conserver. Je dis d'abord que les États héréditaires, surtout ceux où la famille du prince est depuis longtemps établie, se maintiennent avec beaucoup plus de facilité que les États nouveaux. Il suffit de ne point toucher aux anciennes coutumes des ancêtres et de savoir s'accommoder aux circonstances qui surviennent. Un prince d'un mérite ordinaire suffit alors à se maintenir, à moins qu'une force extraordinaire et irrésistible ne lui enlève sa souveraineté. Et même en ce cas, il la recouvrera dès que le malheur frappera l'usurpateur.

En Italie, nous en avons l'exemple avec le duc de Ferrare, qui eût été incapable de résister aux attaques des Vénitiens en 1484 et à celles du pape Jules en 1510, s'il n'avait été solidement enraciné dans son pays. Car le prince héréditaire a moins de raisons et moins de nécessité de froisser ses sujets ; aussi est-il plus aimé. Et pourvu qu'il ne se rende pas odieux par quelque vice extraordinaire, on peut raisonnablement attendre que ses sujets lui restent naturellement attachés. Avec la longue durée de son pouvoir, les souvenirs et les motifs de révolte s'effacent ; car tout changement ne prépare que le terrain d'un nouveau changement.




CHAPITRE III


Des principautés mixtes

Les difficultés surgissent cependant lorsqu’il s’agit d’une principauté nouvelle, surtout quand elle n’est pas entièrement nouvelle, mais qu’elle forme comme un membre d’un État que l’on peut dire composé. Les troubles naissent alors principalement de cette difficulté naturelle à tous les États nouveaux : les hommes changent volontiers de maître dans l’espérance d’améliorer leur sort. Cet espoir les pousse à prendre les armes contre celui qui règne, et ils se trompent ; car l’expérience leur apprend bientôt qu’ils sont tombés de Charybde en Scylla.

S’ajoute à cela une autre nécessité naturelle et générale : un nouveau prince doit charger de ses troupes ceux qui se sont soumis à lui et leur imposer mille autres fardeaux inséparables de l’établissement de sa nouvelle domination.

Ainsi l’on se crée des ennemis de tous ceux que l’on a lésés en acquérant la principauté, et l’on ne peut conserver les amis qui vous ont porté au pouvoir, parce qu’on ne peut satisfaire leurs espérances. En même temps, on n’ose sévir contre eux, car on se sent lié par des obligations. Car, quelque puissant que l’on soit en armes, celui qui entre dans une province a toujours besoin de la bienveillance des habitants.

C’est pour ces raisons que Louis XII, roi de France, put bien occuper rapidement Milan, mais le perdit tout aussi vite. La première fois, les seules forces de Lodovico suffirent à l’en chasser ; car ceux qui lui avaient ouvert les portes, déçus dans leurs espérances de gains futurs, ne supportèrent plus les rigueurs du nouveau prince. Il est vrai cependant que, lorsqu’on reconquiert une province rebelle, on ne la perd plus aussi facilement. Le prince profite alors de l’occasion de la révolte pour punir les coupables sans trop hésiter, éliminer les suspects et se fortifier aux points faibles.

Ainsi, la première fois, il suffit que le duc Lodovico excitât des troubles aux frontières pour que la France perdît Milan. Mais la seconde fois, il fallut que le monde entier se levât contre lui, que ses armées fussent battues et chassées d’Italie – et tout cela découlait des causes déjà mentionnées.

Pourtant la France perdit Milan dans les deux cas. Nous avons déjà exposé les raisons générales de la première perte ; il reste à dire à quoi tint la seconde, et à examiner quels moyens le roi possédait, et quels moyens tout autre aurait eus dans sa situation, pour se maintenir plus sûrement dans sa nouvelle conquête que ne le fit le roi de France.

J’affirme donc ceci : les territoires que l’on ajoute à un État ancien sont ou de même langue et de mêmes mœurs que le pays principal, ou ils ne le sont pas. S’ils le sont, on les conserve plus aisément, surtout si leurs habitants n’étaient pas accoutumés à se gouverner eux-mêmes. Pour les assurer durablement, il suffit le plus souvent d’éteindre la lignée de l’ancien prince. Car les deux peuples, qui conservent tout le reste de leurs anciennes relations et ne diffèrent guère dans leurs habitudes, vivent paisiblement côte à côte, comme on l’a vu en Bretagne, en Bourgogne, en Gascogne et en Normandie, unies depuis si longtemps à la France. Même s’il existe parfois des différences de langue, les mœurs se ressemblent et les hommes s’accordent aisément.

Celui qui acquiert de tels territoires et veut les conserver n’a que deux choses à observer : premièrement, éteindre la lignée de l’ancien seigneur ; deuxièmement, ne point changer les lois ni les impôts. Alors les nouveaux pays se fondront en très peu de temps avec l’ancienne principauté pour ne former qu’un seul corps.

Mais lorsqu’on acquiert des États dans un pays qui diffère par la langue, les mœurs ou les lois, de grandes difficultés apparaissent. Il faut alors beaucoup de fortune et beaucoup de vigueur pour les conserver. L’un des moyens les plus efficaces et les plus sûrs est que le conquérant vienne lui-même s’y établir et y réside. Cela rend sa position plus solide et plus durable, comme on le voit avec le Turc en Grèce. Malgré toutes les autres mesures, il n’aurait pu maintenir son empire s’il ne s’y était rendu en personne. Car celui qui est sur place aperçoit les troubles à leur naissance et peut les apaiser promptement. Celui qui reste loin n’en a connaissance que lorsqu’ils ont grandi, et il ne peut plus rien faire. En outre, le pays n’est pas pillé par ses officiers ; les sujets trouvent auprès du prince lui-même un prompt secours. Qui veut bien agir a donc plus de raisons de l’aimer ; qui pense autrement, plus de raisons de le craindre. Celui qui veut attaquer un tel État de l’extérieur doit user de la plus grande prudence ; tant que le prince y séjourne, on ne peut lui arracher le pays qu’avec la plus extrême difficulté.

Un autre moyen, meilleur encore, consiste à établir en un ou deux endroits des colonies qui servent pour ainsi dire de clefs à cet État. Car il faut ou faire cela, ou entretenir sur place un grand nombre de cavaliers et de fantassins. Les colonies coûtent peu au prince : il peut les envoyer et les maintenir avec une dépense minime ou nulle. Il ne lèse qu’une petite minorité de citoyens, à qui il prend champs et maisons pour les donner aux nouveaux habitants. Les lésés restent pauvres et dispersés, et ne peuvent donc jamais lui nuire. Les
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